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COMITÉ DU CONSEIL DE SÉCURITÉ CRÉÉ
PAR LA RÉSOLUTION 1160 (1998)

Note verbale datée du 18 juin 1998, adressée au Secrétariat par
la Mission permanente de l’Uruguay auprès de l’Organisation des

Nations Unies

La Mission permanente de l’Uruguay auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Secrétariat de l’Organisation et, eu
égard à la note du 16 avril 1998 relative à la résolution 1160 (1998) du Conseil
de sécurité en date du 31 mars 1998, et en particulier aux dispositions du
paragraphe 8, a le plaisir de faire savoir que l’Uruguay, ne produisant pas de
matériels militaires, ne peut ni en vendre ni en fournir et se trouve donc
pleinement en conformité avec la résolution 1160 (1998).
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* Nouveau tirage pour raisons techniques.
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